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Les pompiers peuvent vacciner contre la Covid19 

  

 
  

  
  

Le décret n° 2021-272 du 11 mars 2021 modifie les décrets n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 et n° 2020-1310 du 29 

octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état 

d'urgence sanitaire 

  
Le texte réglementaire précise que  pour faciliter le déploiement de la campagne de vaccination contre la covid-19, il est 

permis aux sapeurs-pompiers, marins-pompiers et sapeurs-sauveteurs disposant de formations spécifiques à la réalisation 

de cet acte de procéder à l'injection des vaccins 

 

Les professionnels mentionnés aux annexes des décrets peuvent injecter les vaccins à toute personne, à l'exception des 

personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de ces vaccins ou ayant présenté une 

réaction anaphylactique lors de la première injection, sous la responsabilité d'un médecin pouvant intervenir à tout 

moment, à condition qu'ils aient suivi une formation spécifique à la réalisation de cet acte, dispensée et attestée par un 

professionnel de santé formé à l'administration des vaccins. 

 

  
ANNEXE 

 
Les professionnels sont : 

 
1° Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires titulaires de la formation d'équipier dans le domaine d'activité du 

secours d'urgence aux personnes ; 

 

2° Les sapeurs-pompiers de Paris titulaires de leur formation élémentaire en filière “sapeur-pompier de Paris” (SPP) ou 

filière “secours à victimes” (SAV) ou titulaires de leur formation élémentaire en filière “spécialiste” (SPE) ; 

 

3° Les marins-pompiers de Marseille détenant le brevet élémentaire de matelot pompier (BE MOPOMPI) ou le brevet 

élémentaire de pompier volontaire (BE MAPOV) ou le brevet élémentaire de sécurité et logistique (BE SELOG) ; 

 

4° Les sapeurs-sauveteurs des formations militaires de la sécurité civile de la DGSCGC titulaire de la formation 

élémentaire de la filière “force protection secours”. 

Décret n° 2021-269 du 10 mars 2021 relatif au recours à la vidéo intelligente pour 

mesurer le taux de port de masque dans les transports 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043235679 
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